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Ces transactions, qui concernent sur
tout les bons hongrois, se chiffrent par 
un mouvement de tonds de 30 million* 
de francs français. 

Mercredi dernier, les mêmes commis
saires de police et M. Petite s'étaient 
présentes dans cet établissement finan
cier, mais on leur avait répondu qu'il 
n'existait aucun compte courant entre 
1s fameux escroc et la banque hongroise. 

De nouvelles précisions parvinrent, 
entre-temps, à la police française et, 
hier, la perquisition a donné un résul
tat concluant. L'enquête semble établir 
que Stavisky et Bêla Hoffm. n se sont 
rencontrés à Genève, en novembre der
nier. 

Le double du compte courant saisi * 
U banque a été remis à M. Petite, com
missionnaire divisionnaire, et il est parti 
dès hier soir pour Paris. 

L'état de santé 
de M' Raymond Hubert 

L'état dt M* Raymond Hubert est 
statlonnaire A la clinique de Saint-
Mandé. où 11 est en traitement, on dé
clare que des complications pulmonaires 
tout à craindre. 

25 inculpés, dont 19 en prison 
Au moment où le parquet de Bayonne 

se trouve effectivement dessaisi et où 
les pensionnaires malgré eux de la Villa 
Chagrin, la prison de Bayonne. vont 
être transférés à Paris, 11 convient de 
dresser la statistique, au début de cette 
semaine, des personnes inculpés dans 
le scandale Btavisky. 

On en dénombre vingt-cinq, dont dix-
neuf sont en - prison. 

Ëcroués ' : Ariette Stavîslcy. Henri De-
pasdon, Gilbert Roroagnino, l'avocat 
Gutboud-Ribaud, Henri Voix, l'ex-boxeur 
Niémen. Samuel Maingourd, Emile Fa-
rault, Eugène Tribout et Adrien Cert. 

Joseph Garât. Gaston Bonnaure. Al
bert Dubarry. Pierre Darius, Hayotte, 
Tlsaler, Cohen. Guébln, Henri Des-

M. de Tinguy du Pouèt «Ut qu'à la 
suite des déclarations de M. Bergery. 11 
est indispensable d'entendre ce témoin, 
qui parai, renseigné sur le coup d'état 
qui se préparait M. Bergery pourrait 
également donner des renseignements 
sur la personne qui s'oHratt A financer 
l'armement de certains partis. 

La commission décide d'entendre 
M Bergery lundi prochain. 

M. Salefte s'étonne que M. Jean Ooy 
ait pu. dans ses conférences, faire état 
de rapports qu'il n'a pu connaître que 
comme commissaire. 

Le président déclare qu'on lui a signalé 
qu'un autre membre de la commleslora. 
appartenant à une autre fraction poli
tique, a fait également e u t de rapport, 
communiqués a la commission. 

M. Bonnevay déclare que ces faits 
sont regrettables. 

A la demande de M. Dommanre. la 
commission décide ensuite d'entendre 
M Real del Sarte sur les pourparlers 
auxquels M. Fret a pu être mêlé. 

Inculpés libres : Camille Aymard, 
Antoine Digojn. le commissaire Bayard. 
Pexronnet. Constantin, l'ancien député 
Edmond Boyer. 

U s e note de M. Dalimier 
M. Dalimier. député, ancien ministre, 

communique la note suivante : 
« M. Penancier, ancien garde des 

sceaux, H fait connaître par un com
munique, qu'à la suite de lettres reçues 
par lui de M. Georges Bonnet, ministre 
des Finances, il avait immédiatement 
prié le parquet de la Seine de se rensei
gner sur les faits qui lui étalent 
signales. 

» Cela est parfaitement exact. Le par
quet de la Seine procéda à une enquête 
très complète dont les résultats sont 
contenus dans un long rapport adressé 
par le procureur de la République au 

Erocureur général et qui ne parvint à 
i chancellerie qu'au mois de novembre 

1933. le ministère de la Justice trans
mettait intégralement le texte de ce 
rapport a M. le ministre des Finances. 

> A la suite de cette communication, 
aucune nouvelle lettre n'est parvenue 
a la chancellerie venant du ministère 
des Finances, si ce n'est une lettre du 
1" décembre 1933, c'est-à-dire A une 
époque où M. Dalimier était revenu au 
ministère des Colonies. 

» Ces faits incontestables démontrent 
que, contrairement à certaines affirma
tions, le ministre de la Justice a exacte
ment rempli son devoir, s 

LES ÉVÉNEMENTS 
DU 6 FÉVRIER 

ces confirmations de M. Berfery 
Interrogé par un de nos confrères 

parisiens sur ce qu'il pensait de la dépo
sition de M. Horace de Carbuccia, en
tendu samedi par la commission d'en
quête, M. Bergery a fait la déclaration 
suivante : 

« n est exact que J'aie dit au député 
de Rambouillet que les ligues de droite 
étaient sur le p uit de s'entendre, en 
vue d'opérer « un coup d'état fasciste ». 

» Mon appréciation concernant la 
police est aussi fidèlement rapportée à 
M. Patenotre J'ai bien laissé entendre 
que je ne considérais pas la police 
comme assez fortement organisée pour 
faire échec au coup d'état que, selon 
moi, se préparait. 

» Quant a l'urgence d'armer des élé
ments de gauche qui sauraient, eux 
tenir tête dans la rue à tout mouvement, 
je n'ai fait que répéter à mon collègue 
ce que je proclamais ouvertement à 
toutes les remuons politiques auxquelles 
Je participais. 

a J'arrive à l'additif de M. de Car
buccia, concernant ma prétendue de
mande de chèque, additif est de pure 
invention. Jamais je n'ai demandé à 
M Patenotre de financer l'armement, 
dont je lui montrais la nécessité. Comme 
cette nécessité, je l'annonçais à haute 
voix et en tout lieu. 11 s'est trouvé une 
personne pour me demander quelle 
tomme exigerait l'achat des armes et 
pour se déclarer prête à la fournir. Cette 
personne est étrangère au Parlement 
J'ai refusé sr-i offre, s 

la Commission d'enquête 
décide d'entendre MM. Bergery 

et Real del Sarte 
La commission d'enquête s'est réunie, 

hier après-midi, sous la présidence de 
M Bonnevay. Le président fait connaî
tre à la commission qu'il a reçu diffé
rents documents, notamment l'état des 
tués et blessés. 

A propos d'un manifeste 
M. Paul Perrln dénonce on manifeste 

publié hier sous la signature de M. Fer-
randl : c Tous les patriotes républicains 
ou monarchistes orientés vers la révo
lution nationale sont convoqués à la 
sali • Wagram le 21 mars pour recom
mencer les grandes manoeuvre» de- la 
place de la Concorde. » 

Perrln estime qu'il est du devoir 
de la commission de suggérer toutes 
dispositions propres à éviter une •fftriwi 
de sang. 

Le président répond «f f l est d'accord 
sur le fond avec M. Perrln, mais que 
la commission ne peut bas déborde! Je 
cadre de sa mission. Chaque- a m m k -
salre p u t lrMMrKftBfiUc niejlt deppear MM 
demande d'interpellation. M. Ramadier 
observe que la commission ne sortirait 
pas de ses attributions en transmettant 
le document au irriniBtee de l'Intérieur. 
Il en est ainsi décidé. 

M. Soulier Insiste sur le grand Inté
rêt qu'il y a à entendre MIL Jacques 
Delort Real del Sarte et De Pierrefeu. 
Il est entendu que la cran mission sta
tuera ultérieurement sur Usaportonlté 
de l'audition de M. Delort ^ ^ 

La Oniiinilaslnn décade ensuite que la 
sous-cornmlaaton spéciale entendra MM. 
Harold, Roeettl et Léon Hort, blessés 
place de la Concorde. EOe décide égale
ment que les rnsnilsslMW assisteront 
vendredi matin à la projection de filma 
censurés. 

M. Jean Oov. qui n'était pas en séance 
quand M Belette IV mis en cause, dit 
qu'il n'a fait état que des rapports delà 
publiés. 

M. Henry Neve, oui n'assistait pas A 
la séance samedi, tient a detlerer fruit 
n'a jamais eu avec M Frot de conversa
tion relative A son entrée dans une 
équipe. 

M. Jean Fabry a déclaré que 
la mesure touchant M. Chiappe 

n'était pu motivée 
par une faute de sa part 

La Commission entend ensuite M. Jean 
Fabry. députe de Paris. Le témoin expose 
dans quelles, conditions et peur quelles 
raisons il a quitté le ministère Daladier. 
Il est possible, déclare-t-il, comme l'a dit 
M. Daladier. que ce soit après étude des 
rapports Mosse et Flytas, que le Prési
dent du Conseil ait pria la décision de 
remplacer M Chiappe. En tous cas. à 
aucun moment, le 3 février, il n'a été 
question de négligences administratives 
Imputables A M. Chiappe. Au eontraire. 
M. Daladier a imaaaciaé la nomination 
de M Chiappe au Maroc, comme un té
moignage éclatant de la confiance du 
Gouvernement A l'égard d'un fonction
naire irréprochable. 

Quand M. Daladier fit part au témoin 
de cette décision. U ajouta qu'il venait 
d'avoir une conversation téléphonique 
avec M. Chiappe et qu'il avait entendu 
cette réponse : e Vous me trouverez ce 
soir dans la rue ». Le témoin pensa qu'il 
y avait là un malentendu. 

M. Fabry déclare ne pouvoir se rallier 
à la décision prise. Comme député de 
Paris, il était convaincu que le départ du 
Préfet risquait d'avoir des conséquences 
graves. 

M. Fabry ajouta au Conseil des Minis
tres que si le propos que M. Daladier 
avait cru entendre avait été réellement 

Je rappHBe qse M. Dulamer i 
que eut mutations n'avaient . 
commun uvec l'affaire Stavisky et qu'il 

r i e n * * 

ne voulait même pas qu'il en fût ques
tion au Conseil, pour bien montrer que 
les deux questions n'avaient rien de 
•TinirUMii . 
- u — Lorsque vous ave» dit A M Dala

dier quel était l'état d'esprit de Paris. 
n'a-WU pas été Impressionné 7 

* . — J'ai été doukmreusement peiné 
de l'Ignorance que montraient la plu
part des membres du gouvernement 
pour ne pas dire tous, de la véritable 
situation. 

l i Fabry déclare ensuite aiTU • indi
qué au Conseil de cabinet fe Plus net
tement possible, l'état de l'opinion pu
blique et qu'il considérait qu'une erreur 
grave allait être commise, qu'on allait 
a l'aventure. 

Le témoin retrace ensuite l'état d'es
prit de la population avant le S février. 

M. Baesette. — Vous avez déclaré que 
vous considériez M. Chiappe comme un 
des piliers du redressement de la situa
tion. 

K. — Pas comme un des piliers. J'ai 
dit que. dans la situation précaire 
d équilibre de Paris. U restait un Ilot 
qui avait la confiance de Paris, d'où 
pouvaient partir des paroles d'apaise
ment : c'était la préfecture de police. 

D. — Ainsi rinfiuence politique du 
pséfet était supérieure à celle du gou
vernement? 

B. — Don ; mais l'Influence morale 
quTi avait légitimement auautse- On 
semble reprocher à M Chiappe d'avoir 
trop bien réussi. A aucun montent de sa 
carrière, a-t-il manqué à son devoir vis
a-vis du gouvernement de la Républl-
qnq 9 C e g t & vous qu'il appmrtlent d e le 
rechercher. 

D. — On usait à l'égard d'un fonc
tionnaire de l'état de démarches qui ne 
sont pas dans les habitudes d'un gou
vernement. 

B. — Cela prouve l'estime dans la
quelle le tenait 1e gouvernement 

D. — C'est une preuve de crainte. 
Bt — Non. J'ai'eu le sentiment que 

M Daladier voulait conserver A aa déci
sion le caractère d'une marque de très 
grande confiance. 

M. Poaasaange. — A-t-11 été dit A 
M. Chiappe que «a mutation n'avait au
cun rapport avec l'affaire Stavisky ? 

B, — De la manière la plus nette. 
M naTartier s'est opposé A .ce qu'on éta-
boase aucun rapprochement avec l'af
faire Stavisky. 

D. — Si on avait frappé A la tête à 
cause des néaugences commises, pensez-
vous que les manifestations du S février 
auraient eu la même ampleur ? 

R. — Si Ta population parisienne avait 
eu la certitude que des fautes graves 
avaient été commises, son sentiment de 
justice ne se serait pas révolté et les 
manifestations n'auraient pas pris ce 
caractère. 

LE CRIME D'UN IVROGNE Importante Conférence 
PRES DE POTTTEfiS I au MmwJîre des Finance» 

Celui-ci l u sa tante et blessa 
•on onde, chez qui sa femme 

était venue chercher asile 
Du crime a jeté l'é émoi, dimanche se 

»rt1rweSaw'- » 

L'enquête sur la mort 
du Conseiller Prince 

La piste d'Angoulême 
n'a donné aucun résultat 

Dernièrement, une actrice se présenta 
chez M. Lapeyre, doyen des juges d'ins
truction d> la Seine, et lui fit d'impor. 
tantes déclarations. Elle expliqua qu'en |,où il aOa 
revenant de jouer, en tournée, A Vice, 
et alors qu'elle était descendue A Dijon 
en compagnie d'une de aes amies et 
d'un jeune premier de la troupe, troupe 
subventionnée par M. Tribout elle con- ses, tous. 

tenu, il importait de prendre une immé-
" w . Il fut diate et grave sanction Ti tut décidé que 

MM Fabry et- Flétri. A qui M. Marti-
naud-Daplat ilaraaaga A OS Joindre, 
rendraient auprès du Préfet. Se dressant 
sur son lit M Chlanpe affirma que Ja
mais il n'avait proféré la moindre me
nace et qu'il voulait seasamant indiquer 
qu'entré riche A la Pi Haut—: H en sor
tirait pauvre et se trouverait le eaêr A U 
rue. L'ancien ministre de la Ouerre tient 
à souligner que ni les rapports Mosse et 
Plytas, ni l'Indication dune faute quel
conque de la part de M Chiappe n'ont 
été fournis au Conseil pour expliquer 
cette décision. Au contraire, dit-il, M. Da
ladier s'est efforcé de montrer qu'il vou
lait donner à un haut fonctionnaire la 
marque la plus éclatante de confiance 
qu'on puisse lui donner. 

Précisant les raisons invoquées pour 
la mutation de M. Chiappe, M Fabry 
s exprime ainsi : c M Daladier nous a 
répété eue, convaincu de la nécessite 
de procéder à une réforme administra
tive, car 11 avait constaté des négligences 
imputables d'ailleurs aux chefs de ces 
service», 11 considérait qu'elle lui serait 
rendue plus facile eu changeant le titu
laire de ces services. Ceat la seule rai
son qui a été invoquée t . 

La préateea*. - M. Daladier s'est 
étonné, au cours de sa déposition, que 
les manœuvres de Stavisky aient pu 
s'exercer impunément et il déclare qu'il 
a donné les raisons de ces déplacements 
au Conseil des ministres. 

M. Fabry. — J'ai appris ces déclara
tions par la Commission d'enquête et 

nut un Incident étrange au sujet de 
l'affaire Prince. 

Le 20 février au soir, jour de l'assas
sinat du magistrat tandis qu'elle était 
er compagnie de son amie A l'hôtel de 
Verdun, à Dijon, elle entendit le jeune 
premier de la troupe, son compagnon de 
voyage, parler dans le couloir avec un 
Inconnu. Elle perçut très nettement que, 
dans cette conversation, il était ques
tion du conseiller à la cour d'appel 

Elle entendit la conversation sui
vante '. 

— fjmf—*• l'affaire s'est-eue passée 
uVtoas? 

Très bien. 
— Où était ton auto? 
— Nous avions arrêté l'auto prés du 

petit pont 
Ce sont là toute» les M éclatons que 

put «ournir la jeune actrice A M. La
it . Dematinl, mis au courant de oes 

faits, as rendit A Dijon. Il n'a point 
trace du passage des deux ac-

nl A l'hôtel de Verdun, ni au. café 

soir, 
, , de 

quelque trente kilomètres. 
Un jeune agriculteur a tué sa tante et 
blessé grièvement son oncle dans les cir
constances suivantes : 

Le nommé René Saunier, âgé de 26 
ans, rivait depuis deux ans. séparé de 
Aa femme qui. par suite des mauvais 
traitements que lui faisait subir son 
mari avait dû abandonner le foyer con
jugal. Mme Saunier était venue habiter 
.cbeg son oncle, M. David, avec ses deux 
fillettes. Agées de 3 et 2 ans. 

Dans l'après-midi de dimanche. Sau
nier s'est présenté au domicile de celui-
ci et a demandé A voir ses enfants- Com
me il était en état débriété, sa femme. 
connaissant la violence de son caractère, 
a refusé d'accéder à sa requête. Saunier 
est alors parti en donnant des signes de 
vive surexcitation. 

Vers 20 h. 30, Mme Saunier se trouvait 
avec M. et Mme David et ses deux fil
lettes, lorsque l'Ivrogne, étant revenu, a 
brisé les vitres de la chambre à coucher 
conttguë à la chambre où les membres 
de la famille étalent réunis. 

Saunier ayant proféré des menaces, 
M David a pris alors son fusil., tandis 
que Mme Saunier s'armait du pistolet 
automatique qui ne la quittait pas Son 
oncle, cependant l'ayant Invitée à fuir. 
Mme Saunier est allée se réfugier chez 
des voisins. 

Pendant ce temps, l'ivrogne, armé 
d'une baïonnette à double tranchant, 
avait réussi à forcer la porte. Pour l'ef
frayer, M. David a tiré un premier coup 
de feu. Aussitôt Saunier lui a asséné sur 
le crâne un violent coup de son arme 
et une courte lutte s'est engagée, au 
cours de laquelle M David a eu le poi
gnet presque complètement sectionné. 
Mme David venant au secours de son 
mari, s reçu â son tour sur la t ê t e un 
coup de baïonnette qui l'a tuée sur le 
coup, puis le meurtrier, épargnant ses 
fillettes, a pris la fuite. 

Entre-temps, Mme Saunier et les voi
sins chez qui elle s'était réfugiée, étaient 
allés alerter la gendarmerie de Nouville. 
En arrivant sur les lieux du drame, les 
gendarmes n'ont pu que constater le 
décès de Mme David et faire transporter 
son mari à l'Hôtel-Dieu de Poitiers, où 
son état a été jugé grave. 

Les enquêteurs se sont mis ensuite à 
la recherche de l'assassin, et ce n'est 
qu'au petit jour qu'ils l'ont trouvé cou
ché dans une grotte distante de cent 
mètres environ du lieu du crime. Sau
nier s'est laissé appréhender. Il a dé
claré notamment qu'exaspéré de n'avoir 
pu voir ses fillettes, il était venu avec 
l'intention de tuer sa femme. Ne l'ayant 
pas rencontrée, il avait alors tourné sa 
fureur contre son onde et sa tante. D 
a été écroué à la prison de Poitiers. 

27 VICTIMES DANS UN ACCIDENT 
D'AUTOBUS EN ALGÉRIE 

Sur la route d'Alger A Tlzi-Ouaou. 
entre Rouiba et Reghala, un autobus 
effectuant, hier matin, le service quo
tidien Alger-Kabylie. tenait le milieu de 
la route et, malgré les appels d'une auto 
qui le suivait et que conduisait M. Clau
de Lacaba, bijoutier, A Alger, se refusait 
A céder le passage. 1". Lacaba tenta 
cependant de ssmgaeer rapidement sur 
l'étroite voie lalsjée libre, alors que l'au
tobus roulait A jjtus de 00 kilomètres à 
l'heure. 

A ce moment, le conducteur du lourd 
véhicule otahqua vers la gauche et une 
légère anfllatnri s* produisit, suffisante 
cependant'pJ H II 
ture et 

t r i o » 
de Tes Toutefois, comme ie témoin bénévole 
avait déclaré à M. Lapeyre que son 
amis, qui avait également entendu la 
conversation, était partie, affolée, pré
cipitamment à Angouléme, 11 fut dé
cidé que M. Dematinl et l'inspecteur 
principal Malo se rendraient immédia
tement a Angouléme, afin d'interroger 
le témoin et voir ai les révélations à 
tout la moins étranges qui ont été faites 
au juge parisien devaient être retenues 
et si elles étaient capables d'apporter 
quelques éclaircissements sur le crime 
de la Combe aux-Fées. 

Or. le commissaire DemarUnl a dé
claré hier à midi qu'il n'avait même pas 
trouvé A Ang/wilame la personne qu'il 
voulait entendre ; son voyage n'a donc 
donné aucun résultat 

l'aile de la vol
eur la droite, 

dans le petit fossé 
On aé porta au se-

. voyageurs qui 
sous le véhicule. 

et vingt-cinq bles-

quinze purent être 
conduit» A leur domicile après panse
ments. Dix autres, grièvement atteints, 
dont deux sont dans le coma, ont été hos
pitalisés. 

Le chauffeur d é l'autobus. Chaou 
Mohamed, 33 ans. ainsi que son aide, 
ont été arattéa. 

Elle avait penr but de rechercher 
1ns moyens de rétablir 
l'équilibre budgétaire 

D'Importantes conversations ont com
mencé, hier après-midi, au ministère des 
Finances entre Isa- ii—aa m du &OM»e» 
nement, anciens ministres des Finances 
et M. Germain-Martin. MAL Flandin. 
Chéron, Piétri. Louis Marin et MM Ha-
guemn, directeur général du budget et 
BouQuilier, directeur du contrôle, chet 
de cabinet du ministre des Finances, 
participaient à ces entretiens. 

Les ministres se sont préoccupes d'étu
dier les fonditin/wi dans lesquelles pour
rait être appliquées, en vertu de l'arti
cle 89 bis de la loi de finances, qui con
fère au gouvernement le droit de réali
ser des économies par décret des mesu
res propres à remédier à l'insuffisance 
des recettes budgétaire- et A assurer l'as
sainissement financier du pays par le 
rétablissement durable de l'équilibre 
du budget. 

Ces conversations, qui se poursuivront 
durant toute la semaine doivent aboutir 
à la préparation des décrets-lois finan
ciers. 

Chaque ministre intéressé sera appelé 
à donner son avis sur les mesures envi
sagées. 

Hier, la conférence des ministres s'est 
bornée a rechercher la méthode la plus 
sûre pour résorber le déficit. Un plan 
de travail a été élaboré. Tout d'abord 
les ministres se sont efforcés de déter-

ler l'importance du déficit que com
porteront les budgets des années 1834 
et 19SS, puis ils étudieront les compres-

ons de dépenses à réaliser. 
D'autre part, ils rechercheront les pos

sibilités pratiques de simplifier et de 
réformer l'administration. 

Enfin, U est possible que le ministre 
des Finances soumette au gouvernement. 
a 1* fin de ce t t e semaine , u n rrinn fis-
Cal ayant pour objet de faciliter et de 
simplifier la perception et la rentrée 
des Impôts. 

U TERRIBLE 
RIXE DE FEUCHY 

DEVANT LES ASSISES 
DU PAS-DE-CALAIS 
(SUIT! D t LA PREMIER! RACE) 

Cest 6ous l'inculpation de coups et 
blessures ayant occasionné la mort, sans 
intention de la donner, que l'accusé a 
comparu hier devant les Assises du Pas-
de-Calais. 

Un accusé discret 
M. TISON, substitut du Procureur de 

la République, occupe le banc du Minis
tère Public et M* Gerber. celui de la dé
fense. Le précédent donne lecture des 
renseignements recueillis sur le compte 
de l'accusé. Dans l'ensemble. Us sont ex
cellents. Toutefois, Marceau Briet s'a-
donnait parfois A la boisson. 

Correctement vêtu, les cheveux soi
gneusement peignés, l'accusé garde une 
attitude très digne pendant l'interroga
toire, qui sera exceptionnellement bref. 
n parle le moins possible et répond par 
monosyllabes, qu'on perçoit à peine. U 
évite, d'ailleurs, le regard du public pour 
concentrer toute son attention sur le 
Président. 

— Qu'Avez-vous A dire ? 
— Rien. 
Et l'on passe aux dépositions des té

moins. 
Quinze témoins 

Témoignages. . . 
A Paris, cependant on ne cesse de 

poursuivre la besogne habituelle de 
vérification, et deux témoins ont encore 
été entendus ce matin. 

L'un, de nationalité russe, a été prié 

UNE MISE AU POINT 
DE LA C. G. T. 

La Confédérattor. Générale du Travail 
communique la note suivante ' 

« lie bureau confédéral proteste éner-
giquement contre les campagnes et Insi
nuations tendancieuses qui cherchent A 
persuader l'opinion que les organisations 
syndicales armeraient leurs membres 
pour on ne sait quel coup de force. 

« La manœuvre est grossière, c'est 
une drressio-. eUe ne trompera per
sonne. La préparation des groupements 
de droite à un renouvellement du coup 
du 6 février est trop visible. L'armement, 
pour ce but de leurs formations milita
risées est incontestable. Le gouverne-
m--.fr sait d'ailleurs à quoi s'en tenir à 
ce sujet 

» Le mouvement ouvrier s'est sponta
nément et unanimement affirmé pour 
la défense des libertés publiques : pour 
les sauvegarder, il reste prêt à tous les 
sacrifices. 

» Fort de la sympathie que lui a mani
festée, le 12 février dernier, l'opinion 
presque unanime de ce pays, U entend 
rester digne de cette confiance en ne 
permettant à personne, journaux, grou
pements ou personnalités, de le mêler, 
même Indirectement, a des tractations 
partisanes ou .. des préparations roman
tiques l i ' i l a toujours condamnées Son 
mot d'ordre est avant tout : « Vaincre 
la crise, supprimer le chômage, vivre en 
travaillant » 

Un communiqué officiel 
A l'Issue de la conférence, le commu

niqué suivant a été F blié : 
« MM. Germain-Martin, André Tar-

dieu. Henry Chéron, François Piétri. 
Pierre-Etienne Flandin et Louis Marin. 
ont tenu cet après-midi, au ministère des 
Finances, une première réunion en vue 
de l'établissement de l'équilibre budgé
taire de 1834 Dans les propositions qu'ils 
ont établies, d'accord avec le ministre 
des Finances et qu'ils soumettront au 
gouvernement les six ministres ont pris 
pour base rétablissement de cet équi
libre'par des économies et sans impôts 
nouveaux. MM. Herriot et Lamoureux, 
absents de Paris, n'ont pu assister à la 
réunion. Une prochaine conférence aura 
lieu mercredi ». * 

a » 

UN MEMBRE DU CABINET 
DALADIER HUF PAR 

SES ÉLECTEURS 
On mande de Rouen que le concours 

annuel d'animaux gras du canton de 
Pavllly se tenait dimanche, dans cette 
commune. Un certain nombre de culti
vateurs avaient fait savoir au député de 
la circonscription. M. André Marie, an
cien sous-secrétaire d'Etat dans le mi
nistère du 6 février, que sa présence y 
était indésirable. 

Le député décida cependant de pren
dre part aux diverses manifestations qui 
avaient lieu. Mais, à son arrivée. M. An
dré Marie y fut accueilli par ées huées 
et des sifflets et aux cris de * Hou I 
Hou ! Démission 1 ». L'ancien sous-se
crétaire d'Etat du cabinet Daladier vou
lût cependant tenir tête et plutôt que 
de battre en retraite, décida de gagner 
la mairie en compagnie du maire. M. 
Airault. 

Mais plusieurs centaines de personnes 
se groupèrent devant l'Hôtel de Ville et 
barrèrent la route au député radical, 
qui dut alors remonter dans sa voiture 
et partit en direction de Barentin. où U 
a son domicile. 

de reveiUr dans la Journée A la Sûreté 
générale pour compléter sa déposition ; 
Vautre n'a pu parler que de la Journée 
où il accompagna au tram de Dijon, à 
la gare de Lyon A Paris, un de ses 
parents. 

LA FUTURE IMPÉRATRICE 
D'ANNAM 

EST ARRIVÉE A HUÉ 
Mue Nguyen Hu Hao, fiancée de l'em

pereur d'Annam, venant de Saigon, 
avait quitté Tourane en automobile, ac
compagnée des membres dé sa famille. 
Une délégation de la famille impériale 
s'était portée à sa rencontre, au pied du 
col de Nuages, pour conduire la future 

Le docteur BRASSART. qui pratiqua 
l'autopsie du cadavre, a remarqué que 
les mains et les poignets portaient des 
égratignures. c Si une intervention chi
rurgicale avait été tentée sur-le-champ, 
le blessé aurait pu être sauvé ». ajoute-
t-il Le praticien n'a remarqué aucune 
trace de traumatismes graves sur le 
corps de l'accusé. 

Léon BRIET. « oncle universel » — U 
a, en effet, pour neveux l'accusé, la vic
time, Charles Santerre, etc. — dépose 
ensuite en faveur de Marceau Briet et il 
ajoute : « C'est moi qui al placé Ernest 
Briet dans la grange sur une botte de 
paille. Il était là aussi bien que dans 
son Ut ! ». 

Auguste MARGUERITET apporte un 
témoignage sans intérêt, étant donné 
qu'il n'a pas vu la scène de la rue. 

Fernande SARRIAUX et Aurélie SAN-
TERNE. jeunes nues de treize ans. assis
tèrent en sortant du bal, à une partie de 
la querelle. La défense ne manque pas 
de souligner quelques divergences dans 
leurs déclarations. 

La note comique, qu'on attendait de
puis longtemps, tant les débats avaient 
paru monotones Jusqu'alors, est donnée 
lorsque Blanche CORNET vint à la barre 
des témoins. 

— Voua avez quel Age ? 
— 31 ans. 
— Ah l vous ne les paraissez pas ! 
Marcel DEMOULIN. cabaretler. ra

conte ensuite ce qui se passa le soir du 
14 mal dans son établissement. On n'ap
prend rien de nouveau. Le Président ne 
manque pas de lui reprocher de ne pas 
s'être occupé de la victime après la rixe. 

Son épouse, née Alice BRIET. sœur de 
l'accusé, s'emploie surtout à ne rien dire 
de compromettant pour son frère. Le 
Président s'en aperçoit. 

— Voyons ! essayez de nous dire ce 
que vous savez i 

— C'est ça. 
— Vous n'avez encore rien dit ! 
Mais elle reste muette. 
Le Président, exaspéré : c Vous pouvez 

vous asseoir ! ». 
Au lieu de se retirer, eUe e'assied sur 

le siège des témoins.- On rit 
LEMOINl^SANTERNE, beau-frère de 

l'accusé, n'a pas assisté à la bagarre, n 
en a connu las détails par sa femme. On 
apprend seulement qu'Ernest Marceau 
c n'était pas méchant ». 

Les six derniers témoins : Robert San-
terne, cousin de l'accusé ; Marthe Briet, 
cousine de l'accusé : Santerne-Caupln ; 
Robert Clément : Léon Caupln, garde 
champêtre et René Caupln. mécanicien. 
n'apportent aucun détail nouveau. 

L'audience est suspendue, puis la pa
role est donnée au Ministère public, qui 
prononce un réquisitoire modéré. Enfin, 
M« Gerber, demande l'acquittement de 
Marceau Briet 

Le verdict 
Deux questions étaient posées aux ju 

rés. Ils répondirent négativement. 
En conséquence, Marceau Briet a été 

aoquitté. 

QUAND LES NUITS 
DE LILLE LIVRENT 
LEURS SECRETS... 
(SUITE DE L» PRCMICRl PAQI) 

AUJOURD'HUI, CLOTURE 
DE U SESSION 

Aujourd'hui devait comparaître devant 
les assises, Charles Stevens, 53 ans, an-impératrice Jusque dans la capitale, où _ T _ r ? r S ' i» rv 

e l irest arrivée lundi, à 11 h. 80. Une tâ3£l *£ a ^ h S T S S S S i S S y 1 ^ . . d < ? 

f„.,io o«r,«Hir»M» c» m-»»*», c»,- L. r««- 1 Artois, A Salnt-taurenr-Blangy, accuse 
foule considérable se pressait sur le pas
sage du cortège. 

Par les rues pavolsées le cortège a 
gagné le palais des Passagers, brillam
ment décoré, où la jeune fiancée, qui 
était iswhut d'une longue tunique, a été 
accueillie par les représentants de l'em
pereur et le réaident supérieur, des digni 
taires du gouvernement annamite et les 
dames de l a haute société. Elle résidera 
au palais des Passagers jusqu'au 20 
mars, date du mariage. Las cérémonies 
revêtiront un caractère de grande sim 
pliclté. 

La cérémonie de l'investitude. au cours 
de laquelle les Insignes Impériaux seront 
remis à la nouvelle souveraine, aura lieu 
le M mars. Le 26 mars, au cours dune 
grande cérémonie, en présence du rési
dent supérieur, des autorites et des per
sonnalités de Hué. la cour présentera 
aux souverains les vœux traditionnels. 

« « « • e o w s u r ^ * 8 é t é " * * * » * • 
UKusvaaweui Cewav-rure 
fjiVvjrltMRSonv 

d'incendie volontaire et d'abus de con
fiance qualifié. Stevens ayant bénéficié 
d'une mise en liberté provisoire, en pro
fita pour prendre la fuite à l'étranger. 

L'affaire est donc remise A une session 
ultérieure. 

Pour la dernière séance de la présente 
session, les jurés examineront à huis 
clos le cas de Victor Jovenlaux, 53 ans, 
ouvrier agricole à Auchal, impliqué dans 
une affaire de mœurs. L'accusé sera dé
fendu par M» de l'Etoile et M. Vigneron, 
procureur de la République requerra au 
nom du Ministère public. 

Une autre chanson 
Dans la maison, ce fut une autre 

chanson qu'entonnèrent les deux napo
litains. La brune avait la gorge serrée. 
Elle ne put poursuivre son récit La 
blonde avait, tandis que nous parllon.-, 
quelque chose qui lui «cognait » dans la 
poitrine et comme si le cœur laissait 
se détendre son grand ressort elle 
éclata : 

— Sous prétexte de nous débarrasser 
de nos affaires, ils firent disparaître nos 
sacs et nos valises que nous n'avons plus 
revus. Puis vous devinez la suite... Nous 
étions de vraies jeunes filles, tandis que 
le lendemain matin '.... vous savez quoi. 

— Et maintenant ? 
— Nous < travaillons » pour eux. 
— Alors. Ils vous ont tout pris, vos 

papiers, votre argent, votre linge, vos 
objets familiers... le reste, et vous demeu
rez servilement leurs esclaves ? Tout cela 
sans une plainte, sans révolu . 

— Que faire sans argent et sans pa
piers ? 

— Allez à la Sûreté, voyez M Sabu-
terie, le chef. C'est un brave homme. Il 
vou6 grondera, il criera, gesticulera, B 
vous fera peur, puis U vous fera accom
pagner à la gare par un inspecteur qu ; 
prendra vos billets et vous mettra dan.s 
le train. Je lui ai vu faire souvent ces 
sauvetages « in extremis » ; Us n'ont 
pas toujours réussi, et bien souvent on 
lui a ramené huit jours après les brebis 
galeuses qu'il avait voulu garer de la façon 
que je viens de vous indiquer et avec 
ses deniers personnels. Mais vous êtes 
défi bonnes fuies, fa i tes c e que je vous 
dis ; ainsi vous reprendrez votre ancien 
métier. Tant pis si vous gâtez vos jolies 
mains à tner des gaillettes à la mine... 

Ensemble, elles me répondirent : 
— Non ! 

La crainte de la police 
Je demeurai quelques secondes esto

maqué. Mettez-vous à ma place, car, 
enfin, quand on se pique de psyché^ 
logie... 

J'attendais une explication. Elle vint, 
et ce fut la brune qui me la fournit : 

— Nous avons peur de la police, dit-
elle dans un souffle. 

— Qu'est-ce que vous avez fait avant 
de quitter le pays ? 

Nous sommes parties contre le gré 
de nos parents et l'argent que nous 
avions, nous l'avions vole... 

— A qui ? 
— A notre tante. 
Je réfléchis à ce cas délicat et embar

rassant mais en vain. Il n'y avait pas 
d'Issue à cette situation, sauf une, qui 
me répugnait et que je rejetai aussitôt 
qu'elle effleura mon esprit : dénoncer les 
deux Italiens à la police... Faire œuvrv 
d'indicateur ? Pouah t... 

Je « laissai tomber ». 

L'irréparable 
Quinze jours après, j'ai trouvé le qua

tuor aux prises avec MM. Delion et 
Dehay. secrétaires-adjoints à la 8ûrete. 
La rafle de la veille avait pris les deux 
fuies et les deux Italiens dans les filets 
de la brigade des mœurs. 

J'ai écouté les Interrogatoires pour 
connaître la triste suite d'une histoire 
lamentable dont J'avais vu les prélimi
naires, n n'y a pas de mots dans la 
langue française pour exprimer jusqu'à 
quel point les déclarations des deux 
napolitains furent écœurantes de lâ
cheté. 

Après l'intervention de M. Sabaterir, 
leur compte de souteneurs fut rapide
ment réglé, et il me souvient que le tri
bunal eut à leur égard — et comme 11 
se devait — la main lourde. 

Et les filles ? Contaminées par ks 
deux italiens dès le premier jour ; elles 
sont atteintes d'une maladie incurable. 

Cette histoire est vieille de six mois. 
Et maintenant ces malheureuses jeunes 
filles, que sont-elles devenues ? 

FEED. 

Pour suivre : IX. 
Satan conduit le Bal. 

— Et 

U TRIPLE NAISSANCE D'HÉRIN 

DEUX FILLETTES ONT SCCCOMB* 
Nous avons dit dans notre édition de 

dimanche que Mme René Thlébaut née 
Raymonde Legui, 27 ans. demeurant à 
Uerin, dont le mari est employé des 
Mines, avait mis au monde, samedi, trois 
filles qui ont reçu les prénoms de Marie-
Thérèse. Micheue et Françoise. 

Les jeunes Françoise et Michelle 
I viennent dt sjccomber. 

U JEUNE FILLE INCONNUE 
D'AMIENS EST UNE LILLOISE 
Nous avons relaté dans notre numéro 

de dimanche dernier les circonstances 
dans lesquelles une jeune fille inconnue 
se trouvait à A—lens depuis le 5 ma:-, 
dernier, sans que Ion put établir son 
nom et son adresse. 

Nous avons publié la photo de cette 
Jeune fille et c'est grâce a cela qu'elle 
a pu être retrou"ée par sa famille. 

En effet, en lisant notre Journal, 
dimanche matin, M. Eugène Delporte. 
tisseur, demeurant a Lille, reconnaissait 
dans la photo qui y était insérée celle 
de sa fille disparue depuis le début du 
mois. 

En toute hâte, le LUlOi.» prit le train 
pour Amiens et se présenta au commi*-
sari-t de police du deuxième arrondis
sement, près de la gare du Nord. 

Informé, un agent conduisit le père 
au Bon Pasteur, où la Jeune fille avait 
été conduite. La. une scène touchante 
eut lieu. Puis M. Delporte et sa fille 
reprirent le train pour Lille. 

La Jeune tille, parait-il, ne jouit pas 
de toutes ses facultés. 
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DE LA MORT 
A L'AMOUR 

« u Pierr. LAVAUR 

— Je t'écoute et Je -e suis I affirma 
plaisamment le Jeune homme. 

Hfei» Lucienne, parait-il, n'était point 
du tout d'humeur A s'égayer. 

— Seulement reprit-elle avec une gra
vité pleine de mélancolie, quand ce phé
nomène que tu qualifies de vulgaire, 
se produit plusieurs fois en un court 
espace de temps, le promeneur qui en 
est le témoin, finit par laver van le 
firmament un regard anxieux, en aa de
mandant avec Juste raison si tous ces 
nuages qui ont obscurci tour A tour 
le soleil ne vont pas s'agglomérer pour 
«prfr.fr i» base d'un épouvantable orage. 

— Sans doute I acquiesça Gabriel 
d'Anttn, A qui cette parabole prolongée 
commençait à taper visiblement sur les 
nerfs. 

< Mrtf où veux-tu en venir, mon cher 
peut enfant avec ces oonfabulaUons at-
mosphértques T 

— A ceci qui est une comparaison 
d'une Justesse rigoureuse 

< Depuis que Je t'ai connu, mon Oa-
Mel, depuis surtout nos premiers aveux 

et nos premières promesses, je me suis, 
A la lettre, sentie transportée sur une 
montagne, d'où mon regard ébloui con
templait les champs de l'avenir com
me un panorama radieux. 

c Le passé, le tragique et funèbre 
passé était entièrement aboli. 

c Notre mutuel amour avait balayé 
toutes les ombres de deuil. 

c II n'y avait plus, dans mon Ame, 
que lumière et douceur, que paix et 
joie. 

— Et puis ? questionna Gabriel d'An-
Un pressé d- savoir le mot de l'énigme. 

— Et puis, un nuage a passé, et un 
autre, et encore on autre... 

c J'ai cru, d'abord, que c'étaient des 
réminiscences Inconscientes, et je m'en 
suis vivement détournée.. 

— Et, pourtant cela a continué ? in
terrogea le jeune homme, avec fébrilité. 

Car ai équilibré que fat son cerveau, 
si maître qu'il fût de et» nerfs et quel 
que fût le contrôle qu'il possédait de 
ses réflexes, ne restait pas insensible 
aux impressions d'une femme qu'il sa
vait être, A la fols, si vafOante et si sub
tile, ni sceptique devant les Intuitions 
qu'elle lui révélait. 

Cest qull n'est pas dt plus haute éco
le, pour raffinement phychologique, que 
ta navigation aérienne. On certain don 
de divination et de prescience est in
dispensable à quiconque veut louvoyer 
victorieusement A travers les caprices, 
si compliqués et si soudains, des courant* 
célestes. C'est là-haut, mieux que nulle 
sort ailleurs, que l'on est A 

mesurer la valeur des choses Impondéra
bles, et des éléments non encore ana
lysés. 

Lucienne répondit : 
— Oui, certes, cela a continué.- Cela 

ne cesse pas... ..t je me suis parfaite
ment rendu compte que ces ombres ne 
portent pas sur un passé aboli, volon-
trairement oublié- mais sur l'avenir. 
ô mon blen-aimé I sur notre avenir qui 
devait être tout de bonheur.. 

n la serra dans ses bras : 
— Calme-toi, mon petit je t'en prie . 

Tout cela, vois-', a» 
Il s'interrompit brusquement Trois 

coups légers venaient dette frappés A 
la porte de la cabine. 

— Oh I tu entends ?~ On vient . Le 
verrou est-il seulement poussé ?_ 

Déjà, elle s'élançait pour un mouve
ment de défense. 

Gabriel la saisit A la taille, e t la for
çant à se rasseoir : 

— Enfant ! prononça-t-il dun ton de 
gronderic Indulge De quo* vas-tu te 
mêler, lorsque je suis là ?-.. 

Mais, derechef, on heurtait A rnuis, 
et, cette fois, avec plus d'insistance. 

Lucienne tressaillit de nouveau, tan
dis que son visage revêtait le teint ter
reux qui décèle les suprêmes agonies de 
l'effroi. 

L'aviateur U regarda d'un air pres
que sévère 

Et, étant aUé ouvrir U porte. U se 
trouva nés à nés —"• le commandant 
en personne. 

— * • ne vous rérange pas trop, J'es

père T gmnsiiiln celui-ci. presque d'un 
ton d'excuse. 

— Mais, pas le moins du monde.. 
Comm • donc !.- Prenez la peine d'en
trer, je vous prie. 

— Non, non, c'est Inutile.- Je crai
gnais seulement que vous ne reposiez 
déjà. Ceat peurquoi j'ai frappé al dou
cement. 

— Oh ! nous n'avons pas envie de 
nous coucher si vite ! fit gaillardement 
Gabriel d'Antin ' t vous n'avez troublé 
aucun sommeil, commandant... 

« Baursli-je ce qui me vaut l'honneur 
de votre viite. ou en quoi je puis vous 
servir ?.-

— Voici, monsieur d'Antin. Comme il 
est d'usage, puisque nous devons pren
dre le large à l'aurore, nous avons un 
grand »^uper de cérémonie, 08 j'invite 
tons les passage» de marque inscrits à 
la première clac *. 

s Q va de soi que vous êtes i* plus 
lllualin de mes convives, et celui que 
je serai le plus honoré d'avoir A ma 
table. 

c Comme u est bien certain que vous 
ne «coptes ici que des admirateurs fer
vents. Je serais franchement heureux 
que ce souper d Inauguration s'effectuât 
sous votre présidence. 

< J'ai <a conviction • cela porterait 
bonheur A 1' « Océanic . . qui va accom
plir sa première traversée, et je sais 
que la compagnie de 1 AUantic-Line en 
serait profondément flattée et recon
naissante 

— Je suis moi-même trop flatté et 

reconnaissant pour refuser l'honneur 
qui m'est si a'-ablement proposé 1 ré
pliqua Gabriel d'Antin, avec une émo
tion qu'il ne songeait pas à dissimuler 

— Alors, vous acceptes de présider ? 
demanda l'autre, avec une visible allé
gresse de satisfaction. 

— J'accepte de grand cœur et en 
vous remerciant beaucoup de votre ai
mable attention. 

L'officier consulta sa montre. 
— C'est mol qui vous remercie mil 

niaient i déclara-i-il. 
c Nous nous mettrons A table dans 

une heure et demie. Vous prendrez la 
place d'honneur. Je serai en face de 
vous, avec Mme d'Antin à ma droite. 
N'est-ce pas ? 

— Cest entendu, commandant 
— Alors, je vous laisse. A très bien

tôt t 
n serra chaleureuotinent la main que 

lui tendait l'aviateur, et s'en alla, d'un 
pas pressé. 

Mais, A peine refermée la porte de 
la cabine : 

— Oh ! Gabriel, gémit Lucienne, tu 
as accepta ! Accep' pour toi et pour 
mol !... 

— Mat certainement ! répUqua-t-u, 
avec un soupçon d'hurleur. Quel moyen, 
je te prie, de refuser cette politesse 
élémentaire à es gen qui nous ont 
comblés de prévenances ?... Il faut tout 
de mém payer ses dettes !... Cest de 
la sim pli probité I . 

A cet argument («cisif, la Jeune fem

me, bien entendu, ne trouva rien A ré
pondre 

Elle soupmi longuement resta un 
Instant songeuse, puis se décidant tout 
A coup. 

— Alors, dit-elle, puisque nous devons 
assister A ce souper, il est temps que 
je songe A me mettre en tolDette-

— Et moi. A m'habiller i riposta son 
mari. 

U pensait A part lui : 
c Puisqu'elle se résigne, tout va bien! 

Il n'y aura que le premier pas qui 
coûte i 

« Quand elle aura pris ce souper, en 
brillante compagnie, et qu'elle aura 
constaté que nous n'en « f v r f f morts, 
ni l'un m l'autre, eue s'en trouvera 
forcément plus apaisée et quiète.. » 

Superbe raisonnement et dune logi
que impeccable. 

Trop impeccable, hélas I 
Voyez-vous, il ne faut rien exagérer, 

même en fait de logique ou de vertu. 
Car l'on arrive fatalement A se trom
per par une faute de calcul que les 
mathématiciens évalueraient au mini
mum, à quarante-cinq degrés. 

Natre sage national, notre bon fabu
liste, notre grand La Fontaine, pour 
tout dire, n'a cessé de le répéter cur 
tous les tons en toutes occasions : 

c Rien de trop, dans la nature » 

Ou encore : 

c L'excès en tout est un défaut,, t J, 

Et Gabriel d'Antin, cette nuit-là. fut 
bien forcé de je rendre à cette évi
dence. 

Contrainte et forcée par les conjonc
tures, Lucienne s'était résignée à se 
rendre au souper de gala qu'offrait le 
commandant de 1' € Océanic », avant la 
levée de l'ancre pour la première tra
versée du splendide paquebot 

Dans la grande salle à manger, elle 
apparut resplendissante, vêtue d'une 
robe vert d'amande largement échan-
crée. avec une quintuple bordure de per
les, qui faisait de ce costume un vête
ment de reine II fallait pour la porter 
sans affront posséder, d'abord, la sou
veraine prestance et la beauté vraiment 
princière qui n'appartenaient qu'à Lu
cienne d'Ombres, devenue M"* Gabriel 
d'Antin 

Comme toujours en p'TlIIrTi circons
tances, le souper se prolongea, pour ainsi 
dire. Indéfiniment. Outre que le menu 
était d'une surabondante richesse, la 
service était lent et cérémonieux, et le 
repas fréquemment coupé d'intermèdes 
gMgJgajgl 

Au dessert quand le ctiampagne pé
tilla dans les coupes de cristal, le com
mandant se leva pour saluer ses hôtes, 
et leur souhaiter un séjour agréable k 
bord de V c Océanic ». 

Untvreh 
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